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MANUEL DE L’EMPLOYÉ






2018 v.1
INTRODUCTION 


[image: klöckner pentaplast]Ce manuel de l’employé présente le résumé des politiques, procédures et pratiques en vigueur chez                                en matière de gestion des ressources humaines.

Il incombe au DG de guider l’équipe du personnel afin qu’elle soit efficace; le DG est également chargé du développement et de l’application des politiques présentées dans ce manuel. 
La responsabilité de la gestion des ressources humaines revient aux gestionnaires pour ce qui est de leurs propres équipes de personnel; ils devraient se référer à ce manuel pour que ces pratiques soient mises en application de façon uniforme au sein de l’organisation. 

La gestionnaire aux ressources humaines est responsable de faire respecter les procédures et les systèmes qui soutiennent la gestion des ressources humaines au sein de l’organisation, et est disponible pour répondre aux questions ou pour donner des éclaircissements sur le contenu de ce manuel. 

















PROFESSIONNALISME
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Lorsque les membres du personnel représentent                         , ils devraient se vêtir et se comporter de façon appropriée. 

On ne tolérera pas l’usage de jurons, habitude qui n’est pas professionnelle ni respectueuse des collègues ou des gens qui nous entourent.  



Tenue vestimentaire

Dans le cadre de ses fonctions, l’employé doit être conscient de l’image qu’il projette. 

Une tenue vestimentaire appropriée à votre type de travail et plus encore à votre fonction spécifique est de mise. 

La propreté est toujours de rigueur.




Courtoisie à l'égard de la clientèle

Les communications avec notre clientèle font partie de notre quotidien et à titre d’employé, vous jouez un rôle très important.

Dès les premières minutes, notre clientèle se fait une opinion du personnel et de l’entreprise avec qui elle fait affaire, et un jugement est généralement porté à la seule façon de répondre de s’adresser au client.
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La réputation de                            et de notre service est directement affectée par l’attitude de ses employés. Certaines qualités sont donc essentielles pour répondre à notre clientèle qui doit bénéficier d’une attitude professionnelle et courtoise en tout temps.

Lorsque vous répondez au téléphone à votre poste ou celui d’un collègue, ou lorsque vous communiquez avec un client de quelque façon que ce soit, il est important de faire preuve de promptitude, de considération et de courtoisie envers votre interlocuteur. 

[image: klöckner pentaplast]Rappelez-vous que vous parlez au nom de l’entreprise, de votre département et de vous-même, et que vous êtes l’image de                      .
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ÉTHIQUE AU TRAVAIL

[image: klöckner pentaplast]
Tout employé doit adhérer au code d’éthique et de déontologie adopté par                  . 
Plus particulièrement, l’employé :

· s’engage envers l’entreprise à donner des services de qualité, à répondre aux demandes adressées à l’entreprise ainsi qu’à avoir un rendement efficient;

· accepte d’éviter toute action qui porterait préjudice aux intérêts, à l’image et à la réputation de l’entreprise ou de ses clients;

· s’engage à respecter le caractère strictement confidentiel de son mandat. 

· Toutes les données, informations et connaissances confidentielles portant sur l’entreprise, ou faites dans le cadre d’un projet, acquises par l’employé au cours de son mandat ne pourront être divulguées ou utilisées à d’autres fins que celles prévues au présent contrat. Toute divulgation nécessite l’autorisation écrite du client;

· à la fin d’un projet, s’engage à remettre tous les documents, rapports, notes, fichiers électroniques ou toute autre pièce documentaire, produits en vertu du projet devenant la propriété exclusive de l’entreprise.



























SALAIRE ANNUEL


Les salaires seront fixés par le DG en fonction de considérations budgétaires et en tenant compte de l’expérience du candidat choisi. 
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                             paie actuellement les employés à toutes les semaines, retenant les déductions habituelles et obligatoires et les autres déductions payables, en accord avec les pratiques de paie en vigueur. 

Ces pratiques de paie peuvent être modifiées à la seule discrétion de l’employeur. 

Présentement, les employés reçoivent leur paie à tous les jeudis par dépôt direct pour la période de paie se terminant le samedi précédent.






















UTILISATION DES BIENS DE L’ENTREPRISE

Tout matériel ou équipement de bureau doit être utilisé uniquement pour l’exercice de votre travail. 

L’utilisation personnelle est à prime abord interdite et nécessite une approbation écrite du supérieur immédiat. 

De plus, même si vous croyez que certains matériaux ou équipements sont destinés aux déchets, vous devez obtenir une autorisation spécifique avant d’en prendre possession pour des fins personnelles. 

L’employé qui souhaite emprunter le matériel de l’entreprise doit d’abord en formuler la demande à son supérieur immédiat et obtenir son autorisation écrite. 

[image: klöckner pentaplast]Les logiciels dont la compagnie est propriétaire ne doivent en aucun cas sortir des locaux de                               .   (voir la section sur l’utilisation du matériel informatique)
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Utilisation du système informatique, de l'internet et du courrier électronique

L’utilisation de l’Internet sur les heures de travail est limitée aux exigences de l’emploi, de même que l’utilisation de jeux vidéo n’est pas tolérée. 

Le matériel informatique de l’organisation doit être utilisé uniquement pour les activités de l’organisation. Le téléchargement de documents personnels sur le matériel  de l’organisation peut causer des dommages et ne devrait pas être fait.  

Les logiciels utilisés doivent être compatibles avec les choix technologiques imposés par l’entreprise et doivent avoir une licence notable d’utilisation. 

Les versions bêta de logiciels en développement ne doivent pas être installées sur les postes de travail à moins d'avoir fait l'objet d'une décision approuvée par le supérieur immédiat et par le DG. 

Aucun logiciel ne peut être utilisé sur une base régulière sans avoir été approuvé et planifié de concert avec l'équipe de direction.





SANTÉ ET SÉCURITÉ
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                          , de même que ses employés, doivent prendre les précautions raisonnables pour faire en sorte que le milieu de travail soit sécuritaire. 

Afin de créer un milieu de travail sain et sécuritaire, l’organisation se conforme à toutes les exigences de la Loi sur la santé et la sécurité au travail en vigueur au Québec. 

Les employés qui ont des craintes au sujet de la santé et de la sécurité, ou qui identifient des dangers potentiels, devraient communiquer avec leur supérieur immédiat. Une attention particulière sera portée à trouver rapidement des solutions pour régler la problématique soulignée.



Alcool et Drogues


Il est demandé à tous les employés devant consommer des médicaments pouvant affaiblir leurs facultés, d’en informer leur supérieur immédiat.


La consommation d’alcool ou de drogues illégales n’est pas permise dans les locaux de l’organisation. 

L’accès à la propriété de l’entreprise ou autres endroits où travaillent nos employés, sera refusé à toute personne en possession ou étant sous l’influence de boissons alcoolisées ou de drogues et des mesures disciplinaires sévères pourraient lui être imposées. 












RÉSOLUTION DES CONFLITS



Il est regrettable que des conflits surviennent dans un milieu de travail. 
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[bookmark: _GoBack]Afin de résoudre les conflits rapidement et de façon équitable,                   recommande la procédure suivante en cas de conflit ou de différend :


· Parlez à la personne avec laquelle vous avez un différend. Il arrive très souvent que les différends soient causés par une incompréhension et une mauvaise communication.

· Si le dialogue avec l’autre personne ne produit aucun effet, parlez-en d’abord à votre supérieur immédiat. Au besoin, il en référera au DG. Votre supérieur immédiat ou le DG organisera une rencontre entre les personnes impliquées dans le différend afin de le régler.  

· Si votre supérieur immédiat et/ou le DG est incapable de régler un conflit de travail, les parties peuvent être renvoyées à un médiateur, une tierce partie ne faisant pas partie de l’organisation. La décision du médiateur devra être respectée par les parties au conflit.  















RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Renseignements confidentiels  
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Il arrive parfois que les employés de                         prennent connaissance de renseignements confidentiels, notamment des renseignements au sujet des membres, des fournisseurs, des finances et des plans d’affaires de l’organisation.  

Les employés ont un devoir de confidentialité en ce qui a trait à ces renseignements qui peuvent leur être dévoilés ou dont ils peuvent prendre connaissance.

[image: klöckner pentaplast]De plus, tout renseignement confidentiel obtenu alors qu’une personne est à l’emploi de                                  ne doit pas être utilisé par cette personne afin d’en tirer un bénéfice personnel ou pour favoriser une entreprise extérieure.

Toute dérogation à cette politique sous quelque forme que ce soit pourrait entraîner des poursuites légales.


Propriété intellectuelle 

 
[image: klöckner pentaplast]Toute propriété intellectuelle — par exemple, les marques de commerce, les droits d’auteur et les brevets — de même que tout travail créé par un employé dans le cadre de son emploi chez                                 sera la propriété de l’organisation.
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 L’employé est réputé avoir renoncé à tous les droits en faveur de                     . 

Aux fins de cette politique, le mot « travail » désigne un travail écrit, une création ou un travail utilisant les médias. 

Tous les documents de référence utilisés dans les présentations ou la documentation écrite doivent être cités. 









HARCÈLEMENT
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                              désire offrir à ses employés un environnement sans harcèlement. Le respect mutuel, de même que la collaboration et la compréhension, doivent être à la base des interactions entre les membres du personnel, tout niveau hiérarchique confondu.
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              [L               ne tolérera pas les comportements qui pourraient miner la dignité ou l’estime de soi d’une personne, ou créer un environnement intimidant, hostile ou offensant.

Il existe plusieurs formes de harcèlement mais on peut toutes les définir comme une action qu’une personne juge inopportune — que cette action prenne une forme verbale ou physique, qu’elle se produise une seule fois ou de façon répétée — et qui est humiliante, offensante ou dégradante. 

Aux fins de cette politique, le mot « inopportune » qualifie toute action que la personne se rendant coupable de harcèlement sait (ou devrait raisonnablement savoir) ne pas être désirée par la victime du harcèlement.

Spécifiquement, le harcèlement racial est défini comme tout commentaire inopportun, énoncé raciste, insulte, plaisanterie, graffiti, document, photo ou affiche qui peut intentionnellement ou non intentionnellement offenser une autre personne.

Le harcèlement sexuel est défini comme toute attention inopportune de nature sexuelle, par exemple des remarques au sujet de l’apparence ou de la vie personnelle, ou toute action offensante, écrite ou visuelle, par exemple des graffiti ou des photos dégradantes, des contacts physiques de quelque nature que ce soit, ou des demandes à caractère sexuel. 
   
Avant de déposer une plainte, vous êtes invité à signifier à la personne votre mécontentement vis-à-vis de ses agissements à votre égard. 
Si la situation persiste, vous êtes en droit de vous adresser à votre supérieur immédiat pour obtenir du soutien et de l’aide.




VIOLENCE EN MILIEU DE TRAVAIL


La violence en milieu de travail peut être définie comme une menace ou un acte d’agression qui se produit au travail et qui peut causer à un travailleur un dommage physique ou psychologique, de la douleur ou une blessure. 

Il y a la définition de la violence et celle de l’agression. 

L’agression peut être de nature verbale, psychologique ou sexuelle. L’agression verbale est constituée de commentaires inopportuns, embarrassants, offensants, menaçants ou dégradants. 

L’agression psychologique est un acte qui provoque la peur ou qui porte atteinte à la dignité d’une personne ou diminue son estime de soi. 

Enfin, l’agression sexuelle se produit par des paroles, des gestes ou des énoncés explicites à caractère sexuel, et qui sont inopportuns.
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                             ne tolérera d’aucune façon le harcèlement et la violence.  

Les employés et les bénévoles qui sont coupables de harcèlement ou d’actes violents subiront des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement, au retrait du conseil d’administration ou des comités, et possiblement à des accusations au criminel.








CESSATION D’EMPLOI


Discipline et congédiement 


Tout employé est tenu de remplir son poste conformément aux attentes et à la description de poste établies.
Les employés qui échouent constamment à se conformer à ces attentes ou qui adoptent une attitude inappropriée ou donnent un rendement décevant devront rencontrer leur superviseur direct ainsi qu’un autre gestionnaire impartial. 
Cette rencontre visera à identifier les problèmes, trouver des façons d’améliorer la situation et suggérer des solutions adéquates ainsi qu’un échéancier approprié durant lequel l’employé sera tenu d’apporter les améliorations souhaitées. 
Les détails de la rencontre seront documentés incluant un compte-rendu des points discutés et une copie dûment signée par toutes les parties présentes à la rencontre sera mis dans le dossier de l’employé.
Si la situation persiste, un avertissement verbal sera donné à l’employé par le superviseur et sera appuyé par une documentation écrite signée par les deux parties, qui sera remise au directeur général et dont une copie sera mise dans le dossier de l’employé.
Si malgré tout, l’attitude inappropriée de l’employé ou son incapacité à fournir un rendement adéquat persistent, l’employé sera congédié. Le congédiement surviendra lorsque tous les efforts pour corriger la situation se seront avérés inutiles.
Tout congédiement sera traité de façon confidentielle, et de façon professionnelle par toutes les personnes concernées.  Les superviseurs et le directeur général s’assureront de procédures de congédiement impartiales, constantes et équitables.
Le congédiement ne pourra survenir qu’après consultation avec le directeur général.








Congédiement pour faute grave


[image: klöckner pentaplast]L’employeur peut mettre fin à l’emploi sans préavis pour faute grave après consultation entre le superviseur et le directeur général pour tout manquement au code d’éthique et aux principes de base de                                           suivants :
· Conduite grossière ou insubordination
· Harcèlement sexuel
· S’être présenté au travail sous l’influence de l’alcool ou de substances illégales
· Vol
· Détournement de fonds
· Utilisation abusive d’équipement ou de matériel 
· Falsification d’informations
· Fausse déclaration de renseignements personnels
· Actions violentes, illégales ou non-sécuritaires
· Traitement abusif de clients ou de collègues, mentalement ou physiquement
· [image: klöckner pentaplast]
· Défaut ou incapacité de projeter une image positive de 
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Préalablement au congédiement, tout bien appartenant à                                          devra être remis au superviseur.
Une annonce rapide au personnel et aux employés concernés en matière de congédiement immédiat est la responsabilité du directeur général ou du superviseur direct.

Démission
À moins de circonstances extraordinaires, tout employé à temps régulier ou à temps partiel est tenu de donner par écrit un préavis de deux semaines avant de q
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